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Regeste

Avis de réception de réquisition de vente immobiliére. | Un avis de réception de réguisition
de vente d'un immeubl e adressé au débiteur n'est pas un acte sujet a plainte. Plainte
irrecevable. | LP.120

Erwagungen

E.05

xXxx17 B et 05 xxxx16 C. Siégeant : M. Philippe GUNTZ, président ; Mme Florence
CASTELLA et M. Philipp GANZONI, juges assesseur(e)s. Au nom de la Commission de
surveillance : Paulette DORMAN Philippe GUNTZ Greffiére : Président : La présente
décision est communiquée par courrier A al’ Office concerné et par courrier recommandé
aux autres parties par lagreffierele
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